
 

 

 

 

 

 

 

 
Un appel à projets est une procédure qui donne lieu à l’octroi d’un financement au titre d’un projet pour 

lequel la collectivité définit au préalable une problématique lui paraissant présenter un intérêt particulier.  

Dans ce cadre, les organisations ou acteurs sont invitées à présenter des projets pour lesquels ils définissent 

les contenus. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

ATTENTION 

Il est important de répondre à un appel à projets en relation avec son projet et ses activités 

pour conserver le sens donné à l’investissement des bénévoles et salariés. 
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Les appels à projets des 

collectivités publiques 

Fiche thématique 

Sources de financement mobilisables 

Appel à projets   →  problématique préalablement fixée / contenus à l’initiative de l’association 

≠ 
Subvention   →  action à l’initiative de l’association 

Commande publique  →  problématique et modalités de mise en œuvre définies 

 

BON A SAVOIR 

Dans certains cas, il peut être demandé 

aux représentants de l’association de 

présenter à l’oral la structure, le projet 

associatif et l’action envisagée devant 

un comité de sélection. Il est alors 

important de préparer cet entretien en 

valorisant les liens avec la 

problématique de l’appel à projets. 

 

 

 

 

 

A NOTER 

-   Le soutien de la collectivité 

publique n’est pas toujours financier. 

Il peut aussi être matériel ou 

technique. 
 

-   D’autres types d’acteurs, comme 

les fondations, peuvent lancer des 

appels à projets. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUTILS CLES 
 

ADDEL : « Répondre à des appels à projet » (diaporama de présentation) 

CNAR Sport : « La construction du projet associatif ». Fiche action, p.26. 
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POINT METHODE : DEMARCHE POUR REPONDRE A UN APPEL A PROJETS D’UNE COLLECTIVITE  

1ère étape :  
Formaliser les objectifs et modalités de l’action envisagée au regard de son projet associatif (fiche 
action). 
2ème étape :  
- Se renseigner sur le mode de diffusion des appels à projets et la procédure de sélection des 
candidats. 
- Surveiller la parution de nouveaux appels à projets en relation avec votre action. 
3ème étape : 
Une fois un appel à projets en relation avec votre action repéré, contacter la collectivité afin 
d’obtenir des informations supplémentaires, vous faire connaître et montrer votre intérêt pour la 
problématique à traiter. 
4ème étape : 
Remplir le dossier de candidature, s’il existe, ou constituer un dossier type présentant 
l’association et l’action prévue en mettant en valeur les liens avec la problématique de l’appel à 
projets. 
5ème étape : 
Attendre la réponse de la collectivité, puis dans la mesure du possible, prendre connaissance des 
raisons qui ont abouti à l’acceptation ou non de votre proposition. 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

TEMOIGNAGE : Une réponse à un appel à projets, levier pour la réalisation d’une action prévue  

 
L’un de nos partenaires, la Fédération Régionale des Acteurs en Promotion de la Santé (FRAPS), 
nous a informés d’un appel à projets de l’Institut National du Cancer (INCa), intitulé « Soutien aux 
études et actions pour améliorer la prévention, le dépistage et la détection précoce des cancers ».  

 

Nous avons donc proposé notre projet, qui consiste en un programme de marche adressé à des 
personnes en situation de précarité, et pour lequel nous avons reçu une réponse positive. Nous 
avons mis en place un comité de pilotage pour mettre en œuvre le projet, composé d’un élu et 
d’une technicienne pour chaque département. 

 

L’appel à projet ne précisait pas de fourchette de budget : le projet a été pris en charge à 100%, 
pour un total de 72 000€. Le versement s’est fait en 3 fois : 50% à la signature de la convention, 
40% lors du rapport d’activité et 10% à la fin du projet. Le budget inclut le salaire des techniciennes 
qui interviennent dans les 6 départements sur la durée du projet, les formations et les salaires des 
animatrices, le salaire de la coordonatrice sur cette mission et la communication. 6 mois se sont 
écoulés entre l’envoi du dossier et la réponse positive, puis 3 mois avant le début du projet, qui 
s’étale sur 2 ans.  

 

C’est la première fois que notre comité répond à un appel à projets de cette envergure. En plus de 
répondre aux besoins de la population, cet appel à projets nous permet de développer nos activités 
et de toucher de nouveaux publics.  

 
 
 

Agent de développement d’un comité régional d’EPGV 
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